
Jeudi 6 décembre 2007
Espace Pierre-Mendès France

cours du Général de Gaule à Saintes
Organisée par CGPME 17 et IFS-PME

La CGPME 17 souhaite aider le chef d'entreprise à prendre
conscience de l'étendue de sa responsabilité pénale et l’infor-
mer sur les moyens organisationnels permettant d’y répondre
de façon optimale.

Détermination du responsable pénal
Le chef d'entreprise (dans une entreprise individuelle, au sein d'une personne
morale, responsabilité pénale du fait d'autrui en matière d'hygiène et de sécurité).
La personne morale (conditions, liens avec la responsabilité du chef d'entreprise).
• Le transfert de la responsabilité par la délégation de pouvoirs
Conditions, intérêts, preuve, subdélégation.
• Rapports entre responsabilité pénale et responsabilité civile du chef d'entreprise. 

Par Maître Cécile Blüm
Avocat Conseil en Droit Social
Cabinet Jacques Barthélémy & Associés

Intervention de Fabienne Atzori, Procureur de la République
de Saintes, en fin de matinée.

12 h 30 – 14 heures : Déjeuner offert par CGPME 17

animée par 
Jean-François Roubaud, Président national de la CGPME

et Fabienne Atzori, Procureur de la République de Saintes.

9 heures – 12 h 15 : formation

14 h 30 – 16 h 30 :  Séance plénière 

Responsabilité pénale du chef d'entreprise



Rencontre autour de la responsabilité pénale 
du chef d'entreprise
Jeudi 6 décembre 2007
Espace Pierre-Mendès France à Saintes
Organisée par CGPME 17 et IFS-PME

M. 

Société : 

Adresse : 

Tél. : …………………………………………

Assistera N'assistera pas

à la Rencontre autour de la responsabilité pénale du chef d'entreprise

Nombre de personnes attendues : ………………………………

Prendra part au déjeuner Ne prendra pas part au déjeuner

Coupon réponse à retourner avant le 26 novembre à :
CGPME 17 – 11, rue des Brandes - ZI des Charriers

17100 Saintes – Tél. 06 83 98 04 87


